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DOSSIER DE CANDIDATURE DELEGUE-ENQUETEUR
SPA - 39 Bd Berthier 75017 PARIS ( : 01 43 80 88 26  ou 01 43 80 94 31

Fax : 01 43 80 88 27 – E-mail : delegues@spa.asso.fr
Nous vous remercions de remplir tous les champs lisiblement :

	Nom :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Prénom :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Date et lieu de naissance : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	  à :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Adresse : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Code postal :
	
	
	
	
	
	
	Ville :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	( Dom. :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	( Prof. :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	( Port. :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Fax :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	E-mail : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Situation de famille : 


Diplômes obtenus : 


Profession : 


(pour les retraités et sans profession, indiquer le dernier emploi tenu)

Employeur : 


Adhésion SPA (obligatoire) : ( Titulaire ( Honoraire ( Bienfaiteur    N° de carte : 


Appartenance à d’autres sociétés de protection animale : 


Expériences dans la vie associative : 


Moyen de locomotion : 


Animaux possédés : 


Accord du Président de Délégation 
Fait à 
 le 


ou de son représentant


                       
SIGNATURE :

« Conformément à la loi informatique et Libertés du 6 janvier 1978, en vous adressant à la SPA 39 bld Berthier 75847 Paris Cedex 17, vous pouvez accéder aux informations vous concernant, demander leur rectification ou suppression ou vous opposer à ce qu’elles soient échangées ou cédées. Dans ce dernier cas, les informations vous concernant seraient alors strictement réservées à l’usage de notre association ».
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En quelques lignes, exposez-nous vos motivations : 

Pièces à joindre impérativement au dossier :

- 4 photos d’identité
- La charte du délégué signée
- 1 extrait de casier judiciaire n° 3 
(le demander au Casier Judiciaire National - 107 rue du Landreau 44317 NANTES CEDEX 3 ou www.cjn.justice.gouv.fr ou par fax au 02 51 89 89 18)

- votre adhésion avec règlement 

	Merci de nous retourner votre dossier complet à :

SPA - Service Délégués – 39 boulevard Berthier - 75017 PARIS
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CHARTE DU DELEGUE-ENQUETEUR
(Annexe au Règlement intérieur de la SPA)

Par le présent document, le signataire s’engage à :
Art 1 : Ne mener aucune action contraire à l’esprit de la protection animale ou à l’intérêt même des animaux : commerce d’animaux, élevage, chasse . . .

Art 2 : A porter à la connaissance de la délégation et du Siège toute affaire de mauvais traitement et acte de cruauté.

Art 3 : A ne pas nuire à la SPA, que ce soit par un usage abusif de la carte de délégué ou par les actions, 
            écrits, paroles susceptibles de lui porter préjudice.

Art 4 : A n’avoir de responsabilité dans aucune association de protection animale et, le cas échéant à choisir clairement l’association à laquelle il souhaite appartenir. Cependant des dérogations peuvent être accordées.

Art 5 : A restituer à l’issue de cette collaboration, quel qu’en soit le motif, la carte du délégué et tous autres documents qui lui auraient été confiés.

Art 6 : A honorer le montant de la cotisation annuelle.

Art 7 : La présente charte s’applique pendant toute la durée de la collaboration. En cas de non respect, la
           SPA se réserve le droit de surseoir à l’activité du délégué.

Art 8 : Tout délégué qui n’aura plus d’activité :

· qui n’effectue pas les enquêtes dans des délais raisonnables,

· qui refuse d’effectuer des contrôles de placement,

· qui refuse de tenir des stands,

pourra être radié, sur proposition du responsable du Service Délégués, par la Direction de la SPA.

Nom : __________________


Fait à _______________, le ___/___/____
Prénom : ________________



«  Lu et approuvé »



      ( signature )
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ACTIVITES ET PERIMETRE DU DELEGUE-ENQUETEUR *

NOM
:
PRENOM    :

CODE POSTAL ET COMMUNE    : 

1. VISITES POST-ADOPTION
( Souhaitez-vous effectuer les visites post-adoption des animaux adoptés dans nos refuges ?


(  Oui

(  Non
( Si oui, liste des départements et/ou communes et/ou quartiers que vous pouvez couvrir :
2. ENQUETES POUR MALTRAITANCE
( Souhaitez-vous effectuer des enquêtes pour vérifier les conditions de vie et de détention d’animaux signalés maltraités/négligés ?

(  Oui

(  Non 

( Si oui, liste des départements et/ou communes et/ou quartiers que vous pouvez couvrir :
3. STANDS SPA

( Souhaitez-vous tenir des stands lors de manifestations diverses ?

(  Oui

(  Non
 * Vous pouvez également joindre un plan et entourer le ou les secteurs d’intervention souhaités.
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